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Résumé.

Le  présent rapport parallèle  est  une  réponse à la liste des points et des questions concernant le 8ème rapport périodique de la RDC sur la mise en œuvre de la CEDEF. 
A ce sujet, la synergie CEDEF-RDC a identifié les thématiques  reparties  comme suit :

Article 2 : Mesures politiques.
· Dispositif  réglementaire. 
· Mécanisme national de promotion de la femme ;

Article 3: Garantie des droits de l’homme et libertés fondamentales.
· Les femmes et la paix et la sécurité
· Accès à la justice
· Violences à l’égard des femmes 

Article 6 : Traite et exploitation de la prostitution.

Article 7: Participation à la vie publique et politique.

Article 10 : Education. 

Article 12: Santé.

Article 14 : femmes rurales.

























Les organisations signataires.

Afia Mama (AMA), Agir Ensemble (AGIRENS), Anges du ciel, Association pour le Bien-Etre de l’Enfant Congolais (ABEEC), Bureau de consultation en genre participation citoyenne et développement (BCGPCD), Carrefour des Femmes pour les Droits Humains et la Nature (CAFEDHN), Carrefour des femmes de l’action lèves-toi et brille (CAFEM/ALTB), Caucus des femmes/Sud-Kivu, Centre d'éducation et de recherche pour les droits des femmes(CERDF)/TSHOPO, Chari-Congo, Comité National Femme et Développement(CONAFED), Coalition des femmes leaders pour l’environnement et le développement durable ( CFLEDD),Dynamique de la Jeunesse Féminine (DYJEF), Femme Main dans la Main pour le développement du Kasaï (FMMDKA), Femmes sans frontière (FSF) /Equateur, Forum de la femme ménagère (FORFEM), Forum pour les droits des jeunes et des enfants au Congo (FODJJEC), Femmes des Médias pour la Justice au Congo (FMJC), Filles et Femmes en Action pour les Droits Humains (FIFADH) Genre et droits de la femme (GEDROFE),	Marie-Médiatrice-GEPROF  (M.M.G), Restoration Africa Center (RAC).


I. Introduction. 

Le gouvernement de  la RDC a soumis son 8ème rapport périodique en application de l’article 18 de la Convention, attendu en juillet 2017 qui a été publié par les Nations Unies, le 1er juin 2018. A ce sujet, le Comité a formulé une liste des points et questions concernant le 8ème rapport périodique en vue de permettre à la RDC   de compléter les informations pour l’examen sur  la mise en œuvre de la CEDEF à la 73ème session en juillet 2019. C’est dans ce cadre que la synergie pour la CEDEF-RDC,  mise en place au sein du mouvement Rien sans les femmes, a rédigé le présent rapport.

II. Méthodologie.

 La synergie pour la CEDEF-RDC a contribué à la liste des points et questions adressée à l’Etat en  novembre 2018  avec l’appui du Service international pour les droits de l’homme (SIDH) basé à Genève. C’est sur base de cette  liste de points et questions que les différents  points focaux ont procédé à  la collecte des données secondaires dans les provinces de l’Equateur, la Tshopo, le Kasaï Central, le Tanganyika, le Sud-Kivu, le Kongo-Central et Kinshasa. 
Les données ont été recueillies par courriel, revue documentaire  et auprès des diverses sources officielles : Assemblée Nationale, les Assemblées provinciales, les Ministères en charge de justice, droits humains, Genre, Enfant et Famille,  les gouvernements provinciaux, Onu-Femme, Centre Carter,BCNUDH, l’agence de lutte contre la traite des personnes et trafic illicite, l’Agence de lutte contre les violences faites aux femmes(AVIFEM), le Fonds de promotion de la femme et l’enfant(FONAFEN), Secrétariat national de la résolution 1325. 
Un atelier de validation du rapport a été organisé lors de la consultation des OSC du 6  au 7 juin 2019 à Kinshasa avec l’appui du Centre Carter.

III. Présentation de la synergie CEDEF-RDC.

La synergie pour la CEDEF-RDC  est une initiative ouverte aux  organisations œuvrant pour l’amélioration du statut de la femme et de la jeune fille, sous la coordination du Groupe d’action pour les droits de la femme depuis 2009. Sa mission  consiste à  faire le suivi de la mise en œuvre des traités, rédiger les rapports et mener le plaidoyer au niveau tant national qu’international.
Dans le cadre de la construction d’un mouvement indépendant et combatif, le GADF a intégré  le mouvement RSLF en 2016 et travaille en synergie avec plusieurs autres organisations notamment le caucus des jeunes femmes leaders. 
En effet, RSLF est un  mouvement national Intergénérationnel de la Société civile, créé en mars 2015 regroupant plus de 300 organisations en RDC avec pour objectif principal la représentation égalitaire homme-femme dans les instances de prise de décision à tous les niveaux. RSLF allie la mobilisation communautaire à des actions de plaidoyer au niveau local, national et international.
En ce qui concerne le suivi de la mise en œuvre de la CEDEF, la synergie a organisé plusieurs activités depuis 2013, notamment : 

· Production d’un plan de suivi de la mise en œuvre des recommandations issue de la 55ème session du Comité CEDEF ;
· Journée d’informations sur les observations finales du Comité CEDEF auprès des acteurs du système judiciaire mars 2015 ;
· Plaidoyer auprès du Ministre de la Justice pour l’élaboration d’un plan de mise en œuvre des observations finales en mai 2015 ;
· Plaidoyer auprès du Ministre du Genre, Famille et Enfant pour l’élaboration d’un plan de mise en œuvre des observations finales, en juin 2015;
· Table ronde avec les députés et sénateurs et le bureau de la commission socio-culturelle de l’Assemblée Nationale en 2015;  
· Formation des délégués de la synergie sur l’utilisation de la CEDEF et la construction d’un mouvement combatif indépendant en septembre 2016 ;
· Formation sur la collecte, l’analyse et la rédaction des rapports sur la situation des droits de l’homme octobre 2016 ;
· Elaboration du questionnaire d’enquête en vue de collecter des données ; 
· Rédaction conjointe du 8ième rapport parallèle sur la mise en œuvre de la CEDEF en février 2017 ; 
· Soumission d’un rapport pour contribuer à la liste des questions concernant le 8ème rapport de la RDC en novembre 2018.


IV. Analyse de la mise en œuvre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 
Article 2: Mesures politiques.
Dispositif règlementaire.
L’Etat a diffusé   à faible échelle le Code de la famille et autres lois, en s’appuyant sur  les initiatives des ONG.  A cet effet, la majorité de la population ignore cet instrument,  c’est l’une des raisons qui justifie la persistance des stéréotypes et préjugés  liés à certaines valeurs culturelles discriminatoires vis-à-vis de la femme. 
En outre, l’Etat n’a pas encore pris des mesures en ce qui concerne   la mise en place du  Comité interministériel et  du  Conseil National du Genre et de la Parité tels que prévu par la loi sur la parité :

· L’article 29 stipule : «  Le Comité Interministériel est un organe de haut niveau, composé des Ministères ayant dans leurs attributions le genre, la femme et la famille, l’emploi, la jeunesse, le plan, les affaires sociales, la santé, l’éducation et la justice. Il a pour mission d’impulser la dynamique de l’évolution des questions relatives aux droits de la femme et de la parité ». 

· Et l’article 30 stipule : « Le Conseil National du Genre et de la Parité est un mécanisme inclusif composé des représentants des institutions, des Ministères concernés et des forces vives œuvrant pour la promotion de la femme. 

Il a pour mission de : 
· Promouvoir l’appropriation, par les femmes et les hommes, de la dimension genre ; 
· Formuler et proposer les politiques, programmes et mesures nécessaires à la mise en œuvre de la parité et des droits de la femme »   

Mécanisme national de promotion de la femme. 
La politique nationale pour l’égalité de sexe et son plan d’action ne bénéficie pas de fonds pour sa mise en  œuvre.
En ce qui concerne la stratégie de lutte contre les violences sexuelles le gouvernement de la RDC a pris quelques mesures comme suit: 
· Il a initié en collaboration avec les partenaires au développement un programme  conjoint de lutte contre l’impunité, appui aux victimes des violences basées sur le genre et autonomisation des femmes à l’Est de la RDC dénommé « Tupinge Ubakaji ». 
· Le budget alloué à ce programme s’élève à 18 Millions des dollars Canadien pour une durée de 2013-2018 et mise en œuvre dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri, Bandundu et Kinshasa. 
· Un autre programme  conjoint dénommé « lutte contre les violences basées sur le genre, Justice, autonomisation et dignité des femmes et des filles en RDC » en sigle (JAD), d’une durée de 5 ans (2019-2023) dans les provinces de Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri, Kasaï central et Kinshasa, avec un budget de 18 millions des dollars canadien financé par les affaires mondiales du Canada.[footnoteRef:1] [1:  www.cd.udp.org.] 

· Lancement du processus de révision de la stratégie nationale de lutte contre les violences sexuelles intégrant les violences basées sur le genre et couvrant toutes les provinces.
· Les budgets et les fonds publics accordés aux mécanismes de promotion de la femme s’élève à :
·  Ministère du genre, Enfant et  Famille : 7 130 568 523 FC (CDF) soit 4.321.557$
·  AVIFEM : 70 732 502 FC (CDF) soit 42.868$
· FONAFEN: 74 909 090 FC (CDF) soit 45.399$
· Les  campagnes publiques contre la violence à l’égard des femmes et la traite des femmes  et des filles, notamment celles qui ont été menées grâce à la nomination du Conseiller spécial du Président en matière de lutte contre les violences sexuelles et le recrutement d’enfants ont  eu comme résultats ce qui suit :

· Situation générale du traitement des dossiers par la Haute Cour Militaire, les Cours et Tribunaux Militaires de la  RDC.

	Année. 
	dossiers judiciaires relatifs aux violences sexuelles.
	Décisions 
	%

	2016
	496
	280
	56,45%

	2017
	558
	307 
	55,01%



· Statistiques des décisions rendues par les juridictions militaires de la RDC relatives aux violences sexuelles.

	Année 
	décisions rendues. 
	condamnations
	%
	acquittements
	%

	2016 
	280
	225
	80 %
	55 
	19,64%

	 2017
	307
	259
	86,05%
	54
	17,94%




· Statistiques selon l’âge de la victime.
Les dossiers des violences sexuelles connus par les juridictions militaires ont enregistré ce qui suit :

	Année 
	Victimes 
	Enfants 
	%
	Majeurs 
	%

	 2017
	534
	343
	64 %
	191
	36 %.







· Statistiques selon la qualité de l’auteur.
En matière des violences sexuelles, les juridictions militaires ont condamné.
	Année 
	Forces armées
	de la Police Nationale Congolaise
	Civils ou membres des groupes armés.

	2017.
	156
	87
	21



La mise en place d’un système de suivi et collecte des données et d’alerte précoce sur les cas d’incidents de VBG dans les écoles, par les structures de participation des élèves, des associations parents d’élèves, des associations d’enseignants et de directeurs d’écoles et des membres des communautés, en vue d’améliorer le référencement vers l’assistance, de  mieux analyser le problème et d’adapter les solutions. 


Mesures temporaires spéciales.

La RDC n’a pris aucune initiative en vue de parvenir plus rapidement à une égalité réelle entre les hommes et les femmes,  il en est de même de la lutte contre les stéréotypes sexistes. L’Etat de la RDC s’appuie sur l’égalité formelle et l’égalité protectrice qui renforce les stéréotypes masculins et féminins sans conduire à une transformation. 

Article 3 : Garantie des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
Les femmes, paix et sécurité.
Bien que les organisations des femmes contribuent à la consolidation de la paix,  leur travail reste moins valorisé par l’Etat congolais. A titre indicatif : 
· Les Organisations féminines de la RDC notamment : WILPF, CFPD, FMJC, SECURITAS et CAVA ont participées aux travaux d’élaboration de plans nationaux 2012 -2016 et 2018-2022, sur des contrôle des armes légères et de petit calibre (ALPC).

· Le secrétariat national pour la mise en œuvre de la Résolution 1325 ne bénéficie pas de ligne budgétaire nationale pour l’exercice 2019. C’est plutôt les partenaires techniques et financiers qui viennent en appui à cette structure.
Il sied de noter que la RDC occupe la présidence du Centre Régional de contrôle des ALPC.
En outre,  on peut relever  des  légers progrès dans la province du Sud-Kivu, le gouvernement provincial a alloué pour l’exercice  2019 un  budget  de : 
· 6 108, 87 dollars américains pour  la vulgarisation des PAN 1325 deuxièmes générations;  
· 18.000$ formation de prestataires communautaires et supervision paires éducateurs dans le cadre de la santé de la reproduction ;
· 9.000 dollars US (neuf mille) pour appui au fonctionnement de Groupe thématique genre 
· 2000 Dollars (deux mille dollars) pour la sensibilisation contre le mariage d’enfant ; 
· 10.000 (Dix mille dollars) américains pour la célébration de la  Journée Internationale de la Femme.
· 2000$ (Deux mille dollars) Journée de la femme rurale 
Il a été créé le Mécanisme National de Suivi de l’accord cadre en vue de mettre en œuvre des engagements pris par les états à Addis-Abeba à travers quelques actions suivantes. 
· Adoption du plan d’action régionale de  la plateforme des femmes pour la mise en œuvre de l’accord cadre ;
· Amélioration sur terrain de vie des femmes à travers certains projets d’autonomisation ayant permis aux femmes de mettre des unités de production dans les zones touchées par les conflits ;
· L’amélioration de l’accès des femmes victimes à la terre avec l’obtention des titres fonciers en provinces du nord et sud – Kivu ;
· Contribution à l’engagement des femmes au processus de dialogue communautaire ;
Recommendations:
· Vulgariser les informations en rapport avec l’accord cadre auprès  des femmes et des communautés ; 
· Soutenir la participation des femmes au processus des résolutions des conflits et renforcer leur capacité en matière de  gestion et transformation des conflits ; 
· Appuyer les organisations des femmes pour le plaidoyer en faveur de la ratification du traité de commerce des armes et adoptions de la loi en suspend au parlement. 
 
Accès à la justice.
Il sied de noter que la corruption, la concussion, l’impunité, ainsi que l’absence de mécanisme de protection légale des victimes et témoins constituent des obstacles majeurs à l’accès des femmes à la justice et ce malgré l’adhésion de la RDC à la Convention contre la torture et son protocole ainsi que l’adoption de loi criminalisant la  torture. 
La loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 portant organisation, fonctionnement et compétences des juridictions de l’ordre judiciaire, a apporté des innovations en vue de favoriser une justice de proximité, notamment en prévoyant une ou plusieurs Cours d’appel dans chaque province et  dans la Ville de Kinshasa. Il faudrait noter qu’il convient d’ajouter au moins 15 Cours au 12 existant pour totaliser 27 à raison d’ 1 cour par province et 2 à Kinshasa. 

Il est prévu d’installer les  tribunaux de grande instance dans les chefs-lieux des districts  sur toute l’étendue du territoire mais on atteint seulement  36[footnoteRef:2].  [2:  http://csm-rdc.cd/56/juridictions-civiles/tribunaux-de-grande-instance-tgi.
] 


Les tribunaux de paix est l’échelon le plus bas des tribunaux de la  RDC. Il est installé dans les 145 entités territoires décentralisées et les villes et la RDC compte 58 Tripaix[footnoteRef:3]. [3:  http://csm-rdc.cd/2065/jurictions-civiles/triunaux-de-paix. ] 


Le décret 1/01 du 15 janvier 2011 fixant les sièges ordinaires et ressorts des tribunaux pour enfants a prévu 164 TPE. Cependant, seul 19 TPE sont opérationnels. 54 juges ont été affectés dans 11 sièges ordinaires et 5 sièges secondaires.

Outre l’insuffisance  de renforcement matériel et technique, l’insuffisance des crédits alloués à la ligne budgétaire « justice pro deo » ne favorise pas l’accès gratuit aux femmes à une aide juridictionnelle.
 
La Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 a  retiré toute compétence juridictionnelle aux instances coutumières laissant de larges pans du territoire national  en dehors de toute juridiction de droit écrit. La population persiste à recourir à la justice traditionnelle, et a développé de nombreuses solutions alternatives qui lui permettent un traitement de ses problèmes juridiques[footnoteRef:4].  [4: Là où les autorités coutumières existent (90% du territoire national) elles sont quasi toujours l’instance amenée à gérer le conflit , « Etude sur les modes de résolution formels et informels des conflits fonciers (Kinshasa et Kasaï Occidental) », RCN, décembre 2015. ] 


Ces pratiques sociales de justice ne respectent pas souvent les garanties imposées par l’Etat de droit (transparence et redevabilité, non-discrimination, voies de recours, etc.), au désavantage des groupes les plus vulnérables de la communauté (femmes, enfants, handicapés, autochtones pygmées, veuves).

Dans le cadre  de la  lutte contre l’impunité, quelques cas ont été enregistrés par  la circulaire No 375/D.008/30/IM/PGR/SEC/2014 du Procureur Général de la République (PGR), relative à l’installation au sein des parquets de grande instance des cellules spéciales pour la répression des infractions de violences sexuelles et basées sur le genre, du 6 février 2014.  Le pouvoir judiciaire   a déployé 18 femmes magistrats et  renforcer sept (7) cellules spécialisées de répression des violences sexuelles au sein des parquets civils de l’Est de la RDC  avec l’appui du BCNUDH.

A ce sujet, du 1er janvier au 31 octobre 2017, il y a eu :

· un total de 1726 dossiers de violences sexuelles enregistrés dans les sept cellules spéciales ; 
· 643 jugements rendus, parmi lesquels 460 jugements de condamnation. 

 L’exécution des décisions judiciaires et l’indemnisation due aux victimes des violences sexuelles en guise de réparation au Nord Kivu (respectivement à Mugunga, Kitchanga, Oicha) et au Sud Kivu (Walungu, Minova, Kamituga et Uvira) ont été initié avec l’appui du  BCNUDH.
Six des 22 dossiers ont été référés à la direction du contentieux du ministère de la justice pour exécution. Trente-sept (37) audiences foraines ont été organisées entre Octobre 2015 et Juin 2018. 

La   Commission nationale des droits de l’homme crée conformément à l’article 222, alinéa 3 de la Constitution par ordonnance loi n°0011/2013,  a été mis en place en 2015. Elle est un organe indépendant, pluraliste, apolitique, doté de la personnalité juridique et émargeant au budget de l’Etat.
· L’article 6 de la loi organique relative au fonctionnement de la CNDH lui confère vingt (20) attributions dont celle de « Veiller au respect des droits de la femme et de l’enfant ».
· L’article 12 de ladite loi prévoit, par ailleurs, une Sous-Commission Permanente en charge des droits de la femme et de l’enfant.

Recommandations : 
· Allouer des moyens techniques et  financiers à AVIFEM  pour assurer le suivi de la prise en charge holistique des victimes ;
· Renforcer les capacités des acteurs judiciaires sur les  connaissances juridiques au sujet des droits des victimes et des auteurs pour une meilleure prise en charge. 
· Renforcer  la sous-commission femme et enfant de la Commission Nationale des Droits de l’Homme  en capacité technique matériels et financiers pour une meilleure promotion des femmes et filles.

Violences à l’égard des femmes.
La RDC s’est engagée dans la réforme de la justice et de la sécurité, pour la prévention, la protection et l’assistance aux femmes et aux enfants, qui a entrainé des mesures innovantes telles que :
· La création des unités de service de lutte contre les violences sexuelles faites aux femmes et aux jeunes filles au sein des commissariats de la police ;  
· L’expérimentation de la police de proximité à travers l’implantation des comités locaux de sécurité de proximité dans certaines provinces (Kinshasa, Kongo Central, Sud Kivu et Kasaï Central) ;  
· L’ouverture  d’un numéro vert  dans quelques villes  et provinces dont Kinshasa et le Sud-Kivu  pour les appels d’urgence en cas des violences sexuelles ; 
· La RDC en collaboration avec ses partenaires technique et financiers, a mis en place, le système d’alerte précoce pour prévenir, les cas des violences sexuelles, pour dénoncer et  faciliter  la prise en charge holistique et la réintégration socio-économique des victimes.
· La Signature de l’arrêté Ministériel N°VPM/MDNAC/CAB/017/2014 du 29 octobre 2014 portant mise en place de la commission chargée de la mise en œuvre du plan d’action des FARDC pour la lutte contre les violences sexuelles. 
· Les éléments installés au sein des détachements aident à accélérer le traitement des dossiers en rapport avec les violences sexuelles. On dénombre à cet effet :   
· 135 Jugements dont 3 colonels et un général condamnés à perpétuité et 23 à des peines lourdes allant de 10 à 20 ans sur les 39 militaires poursuivis pour viol sur 76 femmes en 2014 ;
· 111 jugements en 2015 ;	
· 225 jugements en 2016 ;


Il sied de signaler que dans la pratique les violences basées sur le genre sont tolérées et acceptées dans plusieurs communautés. A titre exemplatif : le Chef spirituel de la secte « Nzambe LUMUMBA », dans le territoire d’Opala, entretien des femmes parmi lesquelles les enfants de 12 à 15 ans donné en mariage par leurs parents en vue de bénéficier d’une bénédiction[footnoteRef:5]. [5:  Rapport  Centre d'éducation et de recherche pour les droits des femmes/Tshopo.] 


Par ailleurs, la RDC ne dispose pas d’une loi spécifique sur la protection des victimes et des témoins.  L’absence d’une telle loi renforce l’insécurité de  ces acteurs et actrices ci haut cité(es) et constitue l’un des obstacles à l’accès à l’information en matière des violences sexuelles. Toutefois des modules de formation sur la lutte contre les violences sexuelles et basées sur le Genre  ont été élaborés depuis 2016.

Dans le cadre d’un programme de la coopération entre l’UNFPA et la RDC, l’UNFPA en partenariat  avec le Centre régional de recherche et de documentions sur le genre et la construction de la paix dans la région des grands  lacs  CERED-GL  avec l’appui de la Banque mondiale a évalué  la mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte contre les violences  sexuelles et basées  sur le genre SNVBG. Les  principales recommandations issues de cette évaluation  sont :
· la révision de  la Stratégie Nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre SNVBG afin d’intégrer les autres formes de violence notamment les violences intrafamiliales,
· Accompagner et assurer l’indemnisation des victimes ;
· Coordonner toutes les actions qui touchent à la matière.
· Outre, la prévention et protection, la meilleure approche est celle de la sanction étant donné que le phénomène est généralisé et  n’est plus l’apanage des zones de conflits.  

Recommandations.
· Actualiser la stratégie nationale de lutte contre les violences sexistes en prenant en compte les autres formes des violences et insérer le viol conjugal dans la loi comme infraction à part entière d’ici 2022.
· Renforcer les commissions spécialisées des FARDC et de la PNC en capacité technique, matérielle et financière pour une meilleure  protection des victimes des violences basées sur le genre et de l’enfant ;
· Procéder à la révision de  la Loi n°06/019 du 20/07/2006 modifiant et complétant le Décret du 06/8/1959 portant Code de Procédure Pénale congolais tel que modifié par la Loi n°06/019 du 20/07/2006, en dispensant totalement les survivant(e)s des violences sexuelles du paiement du droit proportionnel d’ici 2020;	
· Intensifier  la formation des OPJ, prestataires médicaux, et Assistant(e)Psychosocial, afin de garantir la durabilité de la prise en charge holistique des survivant(e)s des violences sexuelles.  


Article 6 : Traite et exploitation de la prostitution
Le problème de la traite des personnes est un problème mondial qui nécessite une réponse global. A ce sujet, les conflits persistant en RDC, a  permis aux groupes armés de poursuivre les enlèvements et le recrutement de force d’hommes, femmes et enfants.[footnoteRef:6] [6:  www.sadc.int  consulté le 18 mai 2019. ] 

Un  rapport d’enquête au Maroc sur la traite en 2014, a relevé que sur 98 femmes identifiées, 25 étaient d’origine de la RDC. En outre, au mois de  Mai 2015, l’Organisation internationale pour les Migrations (OIM) à travers son programme d’appui à la réintégration des victimes de la traite, a assisté 6 filles et 1 garçon victime de l’exploitation sexuelle originaire de la  RDC[footnoteRef:7].  [7:  Idem .] 

Le 20 Avril 2018, le gouvernement de la RDC avait organisé un séminaire de 5 jours pour renforcer les capacités des ministères clés sur les questions de la  traite.  L’objectif poursuivi était de : 
· doter les agents publics de l’Etat à savoir la Police national Congolaise et la Direction Générale des Migrations des outils nécessaires pour lutter contre le fléau ;
· améliorer les connaissances du phénomène  avec des notions de base afin de maitriser le fléau pour mieux le combattre 
· échanger les informations sur la traite des personnes qui constitue une violation des droits de l’homme. 
A l’ occasion de cette formation, le Chef de mission, Mamadou Ngom a déclaré que les trafiquants usent de plusieurs moyens (menaces, contraintes, tromperies etc.) pour parvenir à leur objectif. C’est au niveau des carrés miniers que le phénomène se vit davantage et les méthodes utilisées sont la force et la prostitution.[footnoteRef:8] [8:  www.digitalcongo.net consulté le 18 mai 2019.] 

Par ailleurs, le nouveau  Président élu en  RDC, ayant pris acte du manque de cadre juridique en matière de traite lors de son voyage de travail aux Etats unis, a décidé de créer une agence de lutte contre la traite des personnes. Raison pour laquelle en date du 30 avril 2019, le Président a signé une ordonnance portant création de l’Agence pour la prévention et la lutte contre la traite des personnes. Cette agence,  dirigée par Mme Cécile Meta Kasanda qui a été nommée coordinatrice, a pour mission de :
· Mener les actions préventives contre les actes susceptibles de caractériser la traite des personnes ;
· Dénoncer et  poursuivre tous les comportements à risque de traite et faire le suivi pour s’assurer que les personnes condamnées ont subi la peine prononcée par la justice ;
· Faire l’analyse des propositions, réflexions  plus approfondies pour s’adapter aux différentes techniques d’évaluation de la traite des personnes. 
Aussitôt mis en place, l’agence de lutte contre la traite des personnes a organisé le 8 mai 2019, des travaux  sur l’avant-projet de la loi de lutte contre la traite des personnes  en RDC, à l’intention des experts de l’agence, des ministères sectoriels, des organisations de la société civile, les organismes internationaux et particulièrement l’office des nations  unies contre la drogue et les crimes.[footnoteRef:9] [9:  acpcongo.com] 

La loi a pour objectif, prévenir la traite des personnes et le trafic illicite des migrants pour punir les trafiquants et protéger les victimes.
Recommandation : 
· Accélérer l’adoption de l’avant-projet de la loi de lutte contre la traite des personnes

Article 7 : Participation à la vie publique et politique
La modification de  la loi électorale, en particulier son article 13 .3  afin de rendre obligatoire la parité sur les listes électorales des partis politiques,  pose problème au niveau du parlement.   Les deux chambres sont constituées à plus ou moins  90%  d’hommes qui ne perçoivent pas les femmes comme leaders et qui bloquent la modification dudit article,  retardant ainsi la prise en compte obligatoire de la parité lors de l’établissement des listes électorales par les  partis politiques. 
La loi portant modalité d’application des droits de la femme et de la parité ne prévoit pas les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs,  ni aucune disposition concrète permettant d’aboutir à une égalité des hommes et des femmes dans les instances politiques.  Elle  revient  sur les nouveaux critères d’éligibilités particulièrement discriminant pour les femmes introduit par la loi électorale( voir rapport d’analyse participative et  inclusive de la loi sur la partité   produit par Rien sans les femmes).
Le Président de la République a dans son discours d’investiture  émis le vœu de voir  la loi électorale  être révisé  en vue notamment de prendre en compte l’accroissement de la participation des femmes.
La loi sur le financement des Partis politique énonce en son article 3.5 la prise en compte de la parité homme-femme lors de l’établissement des listes électorales  comme l’une des conditions préalable à la jouissance des subventions de l’Etat. Cependant cette loi n’est pas appliquée car l’Etat congolais n’a jamais subventionné les partis politiques.
En ce qui concerne, la protection des défenseurs des droits humains, il sied de noter qu’au terme de la législature en décembre 2018, la  dernière version de la proposition de loi de protection des défenseurs des droits de l’homme en discussion  auprès de la commission paritaire du Parlement, soulève quelques préoccupations entre autre[footnoteRef:10] :  [10:  http://audf-rdc.org. Consulté le 20 mai 2019.  
] 

· l’objet de la loi : L’article 1er de la proposition de loi précise que : « la présente loi fixe les règles relatives à l’activité des défenseurs des droits humains en RDC». Or le régime d’activité du DDH poursuit un objectif de la création d’un ordre professionnel et l’institutionnalisation. Ceci  est la conséquence de la conception et la définition étroite du DDH ; 
·  la définition restrictive du défenseur des droits humains : l’article 3 de la proposition de loi définit le DDH comme « toute personne qui, étant membre d’une organisation non gouvernementale des droits de l’hommes et dans ce cadre assure la promotion, la protection et la défense des droits humains et libertés fondamentales ». Cette définition exclut les autres catégories des défenseurs notamment les individus, les syndicalistes, les journalistes et avocats.
· les missions confiées aux Coordinations nationales et provinciales des ONG[footnoteRef:11] : le contrôle et la surveillance des ONG et défenseurs des droits humains est à la charge de la coordination nationale et coordination provinciale ainsi que les groupes thématiques. Il y a lieu d’élaguer cette institution en vue d’envisager avec les DDH les Conditions de faisabilité d’un mécanisme de protection par pairs au risque de voir les membres de la coordination rançonner leur camarade DDH. [11:   http://audf-rdc.org/wp-content/uplods/2017/11/loi-protection-DDH-adoptee-par-Senat3.pdf  ] 

· En outre , la proposition de loi de protection des DDH ne prend pas en compte la spécificité femme et autres groupes vulnérables, précisément lorsque les femmes DDH ou activistes sont aux arrêts, elles n’accèdent pas aux besoins sanitaires notamment se laver ou disposer des bandes hygiéniques, etc.  
· Dans la province du Sud-Kivu, il existe un édit portant protection des défenseurs des droits humains et des journalistes sous l’initiative des organisations de défense des droits humains mais  qui souffre du manque d’application.

Recommandation.
· Mettre en place et rendre opérationnel les deux  structures pour la  mise en œuvre de la parité ;
· Revisiter la loi électorale pour rendre contraignant l’alignement paritaire homme-femme sur les listes électorales

Éducation 
En matière d’éducation, quelques mesures ont été prises pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes: 
·  La loi cadre N° 14/004 du 11 février 2014 de l’enseignement ; 
· La loi  N° 15/013 du 1er Aout 2015 portant modalités d’application  des droits de la femme et de la parité ; 
· Mise en place de la stratégie genre EPSP, ce qui élimine les obstacles qui entravent l’accès des filles et des garçons à l’école ;
· Instauration de la bourse de solidarité pour renforcer  la présence et le maintien des filles et femmes dans l’enseignement supérieur (sciences, mathématiques, technologie) ;
· Réduction de l’écart entre homme et femme dans l’alphabétisation fonctionnelle de base ;
· La note circulaire du Ministre de l’enseignement primaire et secondaire professionnel EPSP demandant aux  chefs d’établissements scolaires de permettre aux filles et femmes enceintes /mères de poursuivre les études et la gratuité et l’obligation de l’enseignement primaire pour tous ;
· La poursuite de la campagne de sensibilisation en faveur de l’accès des filles et des garçons à l’école ; 
· Le processus de création de la cellule genre de l’EPSP.
Recommandations : 
· Installer dans chaque Institution d’enseignement, un système d’alerte précoce dénonçant les cas d’exploitation/abus sexuels ;
· Organiser des campagnes régulières de sensibilisation du public sur les droits des filles à l’école.

Santé
Institutions pertinentes de l’Etat pour la mise en œuvre du protocole de Maputo[footnoteRef:12]. [12:  11ème, 12ème 13ème  Rapport périodique  à la Commission Africaine des droits de l’homme et des peuples relatif à la mise en œuvre de la Charte Africaine des droits de l’homme et du peuple.] 

· Ministère genre, enfant et famille dont les attributions sont focalisées sur les conditions féminines,  le statut de la femme et la transversalité du genre  et de l’égalité homme et femme ; 
· Les ministères de la justice et  des droits humains ont la responsabilité de promouvoir le Protocole et contribuer à sa mise en œuvre au plan national ;
· Les gouvernements provinciaux à travers les ministères provinciaux en charge de la justice, des droits humains et de la femme. 
· Les synergies provinciales de lutte contre les violences sexuelles sont les structures comprenant différents acteurs impliqués dans la lutte (gouvernement provincial, Assemblée provinciale, barreau, magistrature, ONG, Médecins) ;
· Les institutions spécialisées notamment  l’Agence nationale de lutte contre les violences faites aux femmes AVIFEM, le Fonds national de promotion de la femme et de protection de l’enfant FONAFEN, le Centre régional de recherche de documentions sur le genre et la construction de la paix dans la région des grands  lacs  CERED-GL, Centre National de documentation et d’information sur la famille (CENADIF) , la  Direction des études et planification (DEP);
· Les autres institutions spécialisées sont : la Commission Nationale des droits de l’homme CNDH, les Comité  interministériel des droits de l’homme CIDH  qui assure l’élaboration des rapports initiaux et périodiques des droits de l’homme et aussi assure le suivi de l’application des traités dont le Protocole de Maputo.
· Cependant, la RDC ne dispose d’aucune mesure ou instrument juridique en faveur de l’avortement médicalisé, même en cas d’agression sexuelle, de viol ou inceste. Par ailleurs,  le Code pénal sanctionne strictement toute pratique d’avortement en ses articles 166 et 167.[footnoteRef:13] Toutefois,  la circulaire n° 04/SPCSM/CFLS/EER/2018 du Président de la Cours Constitutionnelle et le Président du Conseil Supérieur de la Magistrature demande aux chefs des juridictions et offices des parquets de procéder à l’application immédiate de l’article 14 du Protocole de Maputo.  [13:    11ème, 12ème 13ème  Rapport périodique  Idem P.67 ] 

· En outre, il sied de noter que le gouvernement a créé un programme national de santé de la reproduction ainsi qu’un programme national de santé des adolescents ayant pour mission de prévenir les femmes et les  adolescents contre les rapports sexuels précoces et non protégés, les grossesses précoces et non désirés et les risques de contamination au VIH/SIDA, aux infections sexuellement transmissibles ainsi que contre les avortements à risques chez les jeunes.[footnoteRef:14] [14:   Ibid  p.69 ] 

· Promulgation de la loi n°16/009 du 15 Juillet 2016 fixant les règles relatives au  régime général de protection sociale en RDC.

Recommandations.
· Revoir les dispositions de la loi N° 18/035 du 13/12/2018 fixant les principes fondamentaux relatifs à l’organisation de la santé publique  article 85, et 86 ;
· Sensibiliser les hommes et femmes,  les leaders communautaires et religieux ainsi que les hommes et les femmes à la base sur la santé sexuelle et reproductive ;
· Faciliter aux femmes et filles l’accès aux services de santé sexuelle et reproductive.

Femmes Rurales
A ce qui concerne l’accès des femmes à la terre et à l’héritage,  l’Etat congolais en collaboration avec les partenaires techniques et financiers sont impliqués dans la réforme foncière à travers le  programme d’appui à la réforme, qui est en train d’élaborer un document de programmation de la réforme en deux étapes : 
· Programme de gestion de conflits supervisé par UN-Habitat financé par REED+  à la hauteur de 7.000.000$ ;
· Le second programme, initié par la banque mondiale appuie le processus de la réforme dans l’amélioration des fiches parcellaires et la modernisation de l’administration foncière ;
· La mise en place de la commission nationale de la réforme foncière (CONAREF), organe politique et décisionnel de la réforme.    
Cependant, il y a persistance de quelques obstacles qui ne permettent pas aux femmes de jouir de certains droits, notamment : 
· La non prise en compte de droit de tenure foncière et forestière des femmes dans les documents normatifs et lois sectoriels ; 
· La prééminence du droit coutumier sur les textes régimentaires et lois en vigueur ; 
· Le bicéphalisme diamétralement opposé dans la gestion du foncier et des forêts ; 
· Certaines pratiques coutumières constituent un blocage pour l’épanouissement et autonomisation de la femme. 
Recommendations 
· Que l’Etat veuille  à ce  qu’en cas d’héritage, don ou legs, le patrimoine foncier ou forestier soit soumis au régime des biens sans tenir compte des règles matrimoniales ou coutumières ;
· Que la reforme sectorielle veille sur l’intégration équilibrée et proportionnelle du genre féminin dans le domaine de l’acquisition, de  la gouvernance, de prise des décisions et  dans la nouvelle politique foncière en cour de reformulation en RDC ;
· Que le mariage ne puisse à n’aucun cas privé la femme de son droit de possession sur le patrimoine foncier ou forestier dont bénéficie son mari et ses enfants conformément au régime matrimoniale.  

Mariage et rapports familiaux
La femme  est souvent soumise à des pratiques suivantes : mariage précoce, privation des ressources, violence psychologique ou émotionnelle, violence physique, violence conjugale domestique/répudiation, violence en milieu professionnel, marginalisation et privation d’opportunités, déni d’héritage, abandon d’enfants, violence structurelle, sororat et lévirat
Il faut noter que les traditions coutumières qui constituent une source importante du droit officiel en RDC, entretiennent des préjugés favorables à certaines formes des violences faites à la femme. 
À titre indicatif :
· 69% des femmes sont mariés selon le régime du droit coutumier et elles recourent à la coutume pour résoudre le problème d’héritage ;
· Mariage incestueux kinchwidi,  déni d’héritage, maltraitance des veuves, des autochtones pygmées  et des orphelins.
 
Par ailleurs, le gouvernement n’a toujours pas pris des initiatives pour faire disparaitre de manière formelle  les valeurs culturelles néfastes et pratiques préjudiciable à la femme.





Recommandations.
· Mise en application effective des lois y relatives (code de la famille, loi portant protection de l’enfant, loi sur la parité) ;
· Sensibilisation des leaders traditionnels et religieux  ainsi que les membres des communautés sur ces différentes lois.
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